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Règles du webinaire

➔Pour les participants micros coupés :

Questions/Réponses entre chaque séquence sur le support Q&R

Réponses a posteriori – webinaire de 90 min / + de 600 inscrits

Ne pas utiliser le fil de conversation SVP

➔ Réponses de l’AESN par mail et si portée globale reprise dans la Foire 

aux questions Nationales

➔Webinaire enregistré

➔Le support pwt du webinaire sera disponible sur le site internet de l’agence 
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Une réforme nationale

→ Élaborée en 2024

→ Débutée sur vos factures d’eau et assainissement 2025

Qui s’applique désormais avec la modulation des redevances 
de performance sur le bassin Seine- Normandie

→ Pour mémoire mise en œuvre sur les factures 2025 sans modulation

→ Et sur les factures 2026 avec la prise en compte de vos données 2024

        Une présentation de rappel de toutes les évolutions et des 
ressources sur 3 thèmes :

PRELEVEMENT 

              PERFORMANCE
« BLOC » DOMESTIQUE
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Plusieurs objectifs :

→ Disposer d'un support à conserver avec les informations majeures de 

l’année 2026

→ Être en capacité de trouver des sources d'informations et outils

Ce que le webinaire ne contiendra pas :

→ La présentation détaillée des saisies dans les simulateurs

→ Les réponses aux questions particulières ou à des cas complexes
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THEME N°1 : REDEVANCES DE PRELEVEMENT
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PRELEVEMENT

❖

• Fiabilisation de la mesure des volumes prélevés  /  Majorations du tarif :

Majoration​ du tarif de 
la redevance

Conditions​

20 %​

40 %​

60 %​
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• Usage « alimentation en eau potable » : Suppression de la majoration « Grenelle »

La majoration « Grenelle » (doublement du tarif de la redevance) est supprimée compte tenu de la 

création des redevances de performance des réseaux d’eau potable.

Les éléments techniques des réseaux d’eau potable seront à déclarer dans SISPEA.

PRELEVEMENT
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• Mise en place de tarifs planchers : 

PRELEVEMENT

Usage
Catégorie 1

Minimum
Art. L.213-10-9

Catégorie 1 

maximum 
Art. L.213-10-9

Catégorie 1

Tarif AESN 

2025

Catégorie 2* 

minimum 
Art. L.213-10-9

Catégorie 2* 

maximum 
Art. L.213-10-9

Catégorie 2*

Tarif AESN 

2025

Alimentation Eau 

Potable
2,82 10,08

ESU  4,37

ESO  7,59
5,64 20,16

ESU  9,43

ESO  9,43

Autres usages 

économiques
1,97 7,56

ESU  1,97

ESO  3,795
3,93 15,12

ESU  4,83

ESO  4,83

* zone de répartition des eauxESU = eaux superficielles

ESO = eaux souterraines
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PRELEVEMENT

❖

Télédéclaration des index et volumes prélevés en 2025 avant le 31/03/2026 sur le portail 

Téléservices (lesagencesdeleau.fr) 

❖

Page redevance prélèvement de l’agence de l’eau Seine-Normandie :

Redevance Prélèvement pour alimentation en eau potable- 2025 | Agence de l'Eau Seine-Normandie 

(eau-seine-normandie.fr)

Pas de changement sur la durée de validité des compteurs (remise à neuf – 9 ans; 

diagnostic de fonctionnement – 7ans)

https://teleservices.lesagencesdeleau.fr/Accueil.aspx?ReturnUrl=%2f
https://www.eau-seine-normandie.fr/les-redevances/redevance-prelevement-alimentation-en-eau-potable
https://www.eau-seine-normandie.fr/les-redevances/redevance-prelevement-alimentation-en-eau-potable
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PRELEVEMENT
❖

Quelles sont les conditions pour acter d’une impossibilité de mesure?

En cas d'impossibilité avérée de la mesure, le redevable informe l'agence de l'eau avant le 31 décembre de 

l'année de réalisation de l'ouvrage de prélèvement, de l'impossibilité d'installer ou de mettre en œuvre une 

installation de mesure en lui adressant une demande d'accord.

En cas de refus de validation par l'agence de l'eau, ou si un contrôle diligenté par elle en application de 

l'article L. 213-11-1 du code de l'environnement, ou un rapport établi par les services en charge de la police 

de l'eau ou des installations classées pour la protection de l'environnement, conclut à la possibilité technique 

de la mise en place d'un dispositif de mesure de l'eau prélevée, le redevable installe le dispositif de mesure, 

sauf s'il démontre qu'une telle installation représente un coût équivalent à au moins cinq fois la montant de la 

redevance calculée.
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PRELEVEMENT
❖

Qu’est-ce qu’une ZRE? Où trouver l’arrêté listant les masses d’eau en zone de répartition des eaux?

Les zones de répartition des eaux (ZRE) sont définies en application de l'article R211-71 du code de 

l'environnement, comme des "zones présentant une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par 

rapport aux besoins ».

Le préfet coordonnateur de bassin définit par arrêté les zones de répartition des eaux et le préfet de 

département constate ensuite par arrêté la liste des communes concernées (art. R211-72).

Dans le cas des eaux souterraines, pour chaque commune est précisée la cote en dessous de laquelle les 

dispositions relatives à la ZRE deviennent applicables. Une commune dont une partie du territoire seulement 

serait concernée doit être incluse dans la ZRE pour la totalité de son territoire, la ZRE s’appliquant 

uniquement sur la masse d’eau visée.
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THEME N°2 : LES REDEVANCES DE PERFORMANCE
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PERFORMANCE DES RESEAUX D'EAU POTABLE

REDEVANCE ASSIETTE TARIF COEFFICIENT DE MODULATION GLOBAL= x x

M3 d’eau potable 

facturés sur 

l’année N, quelle 

que soit la période 

de distribution 

0,085€/m3 en 2025

0,148€/m3 en 2026-2030

1 - (coefficient de performance du réseau entre 0 et 0,55 

+ coefficient de gestion patrimoniale entre 0 et 0,25)

❖
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PERFORMANCE DES RESEAUX D’EAU POTABLE
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2025 2026 2027

PERFORMANCE DES RESEAUX D'EAU POTABLE

❖

Saisie des 

données 

techniques 

2024

Estimation de 

la modulation 

et délibération

Répercussion, via la contrevaleur, du coefficient de 

modulation de la redevance 2026 sur la facturation des 

abonnés

Déclaration 2025 

Volumes facturés 

Déclaration 2026

Volumes facturés

Données techniques 2024 

importées depuis SISPEA 

Paiement de la redevance

SISPEA

PORTAIL 

TELESERVICE 

DES AE

Saisie des données techniques 2025

PORTAIL 

TELESERVICE 

DES AE

SISPEA

Estimation de la modulation et délibération

Saisie des données techniques 2026

SISPEA

Estimation de la modulation et délibération

Paiement de la redevance

Répercussion, via la contrevaleur, du coefficient de modulation 

de la redevance 2027 sur la facturation des abonnés

31/03/2027
31/03/2026
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PERFORMANCE DES RESEAUX D'EAU POTABLE

RESSOURCES

❖ Les essentiels de la redevance pour performance des réseaux d’eau potable à l’AESN, notamment les tarifs 

❖ La contre-valeur des redevances pour performance sur la facture d’eau

❖ Foire aux questions inter-agence sur le thème de la réforme des redevances

❖ Plaquette sur la redevance de performance des réseaux d’eau potable

https://www.eau-seine-normandie.fr/les-redevances/redevance-de-performance-des-reseaux-d-eau-potable
https://www.eau-seine-normandie.fr/reforme-redevance-2025/informations_facturation_abonnes
https://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/tout-comprendre-de-la-reforme-des-redevances
https://cdi.eau-rhin-meuse.fr/GEIDEFile/Reforme_des_redevances_Redevance_pour_performance_des_reseaux_d%E2%80%99eau_potable.pdf?Archive=263740208192&File=Reforme_des_redevances__Redevance_pour_performance_des_reseaux_d%E2%80%99eau_potable_pdf
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PERFORMANCE DES RESEAUX D'EAU POTABLE
RESSOURCES en lien avec SISPEA

❖ Plaquette de présentation des données à saisir dans SISPEA pour pouvoir utiliser le simulateur du coefficient 

de modulation de la redevance de performance des réseaux d’eau potable

❖Tutoriel sur l’utilisation du simulateur présent dans SISPEA

❖ Foire aux questions (prix au forfait, durée d’extinction de la dette, transfert de compétences, validation des 

données des délégataires, envoi des données au site, publier des données « en attente de vérification », …) 

❖Documentation sur SISPEA : 

https://www.calameo.com/agence-de-l-eau-seine-normandie/read/004001913808c90323812
https://www.calameo.com/agence-de-l-eau-seine-normandie/read/004001913808c90323812
https://www.youtube.com/watch?v=0Z9tXc82-38
https://www.services.eaufrance.fr/faq
https://www.services.eaufrance.fr/faq
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PERFORMANCE DES RESEAUX D'EAU POTABLE
RESSOURCES en lien avec SISPEA

❖Pour accéder au simulateur :

CT TEST EG TEST
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PERFORMANCE DES RESEAUX D'EAU POTABLE
Rappel actions à réaliser sur SISPEA

❖Je consulte la documentation

❖Je vérifie le référentiel (collectivité/entités de gestion/ouvrages de prélèvement) avant de débuter la saisie

Contact de l’interlocuteur unique pour la gestion des comptes et du référentiel : sispea.referentiel@espelia.fr 

❖Je gère mes mandats (le délégataire doit être mandaté par la collectivité pour pouvoir renseigner les données)

❖Je saisis les données de tous les indicateurs réglementaires

❖Je clique sur le bouton « publier » avant le 31 décembre 2025 pour la publication des données une fois la saisie finalisée, 

(la vérification des données n’étant plus assurée par les services de l’Etat)

❖Je reviens sur SISPEA au 1er trimestre 2026 pour vérifier le référentiel 2025

OFB présente au salon des maires, les 18 et 19 novembre pour conseiller les collectivités sur SISPEA. 

Présentation de l’Observatoire des Services Publics de l’Eau et de l’Assainissement : salle la Serre, mardi 18 novembre, 11h-11h30 

mailto:sispea.referentiel@espelia.fr
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PERFORMANCE DES RESEAUX D'EAU POTABLE
❖

1) Coefficient « Indisponible » sur le simulateur dans SISPEA : renseigner le DC.344 « Volume estimé de 

soutirage en cas d'incendie exceptionnel » : si 0, saisir 0, ne pas laisser vide.
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PERFORMANCE DES RESEAUX D'EAU POTABLE
❖

2) Si plusieurs entités de gestion pour une collectivité : 

❖ Renseigner l’ensemble des indicateurs dans SISPEA pour chacune des entités. 

❖Le calcul final du coefficient de modulation global est ensuite effectué en fonction du volume entrant 

propre à chaque entité.

3) En cas de vente d'eau en gros, quelles redevances faut-il réclamer à nos abonnés ?

La redevance de prélèvement s’applique à la totalité du volume prélevé et peut être répercutée sur tous les 

volumes vendus, y compris les ventes en gros à d’autres collectivités.

Par contre les redevances nouvelles de performance des réseaux de distribution et de consommation d’eau 

potable s’appliquent aux usagers finaux par la collectivité achetant les volumes.
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PERFORMANCE DES RESEAUX D'EAU POTABLE

❖

4) Que se passe-t-il si le coefficient estimé est différent du coefficient définitif déterminé par l’agence 2 ans 

après ?

Les redevances de performance sont des charges du service comme la redevance de prélèvement sur la 

ressource en eau. A compter des factures de 2027, la collectivité pourra ajuster la contrevaleur en tenant compte 

de l’écart entre les montants calculés par l’agence de l’eau et les montants que la collectivité aura encaissés 

auprès des usagers via ce « supplément de prix », essentiellement en raison des retards de paiement, des 

impayés mais aussi des corrections de factures ou d’erreurs d'estimation de ces coefficients.

5) Est-ce qu’il faut appliquer le coefficient du simulateur sur nos factures de 2026 ? 

Il faut multiplier le coefficient par le tarif AESN : 
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PERFORMANCE DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

REDEVANCE ASSIETTE TARIF COEFFICIENT DE MODULATION GLOBAL= x x

M3 assainis 

facturés sur 

l’année N, quelle 

que soit la période 

de distribution 

0,089€/m3 en 2025

0,356€/m3 en 2026-2030

Calculé à l’échelle de chaque système d’assainissement

Si la collectivité dispose de plusieurs systèmes 

d’assainissement un coefficient de modulation globale est 

calculé en tenant compte de la charge en DCO entrante

❖
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PERFORMANCE DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT COLLECTIFS
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❖

❖
Année 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Tarif ( en 

€/m3)
0,089 0,356 0,356 0,356 0,356 0,356

Tarif x Coefficient de modulation
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❖

Informations sur la facturation des abonnés | Agence de l'Eau Seine-Normandie (eau-seine-

normandie.fr)

ACCES 

AUX SIMULATEURS

PLAQUETTES

TUTOS

DELIBERATION 2026

MODELES FNCCR

METHODE DE 

DETERMINATION

DES CONTRE VALEURS 

https://www.eau-seine-normandie.fr/reforme-redevance-2025/informations_facturation_abonnes
https://www.eau-seine-normandie.fr/reforme-redevance-2025/informations_facturation_abonnes


Simulateur PERFORMANCE ASSAINISSEMENT 



A VERIFIER

REPORTER



STRATE 1 >= 2 000 EHAB 

A 

VERIFIER



Export 

données 

ROSEAU/ 

ETAT

Cohérence 

courrier



SAISIE 

MOA

Export 

données 

ROSEAU



SAISIE MOA

Cohérence avec 

liste de annexe 1

AM 21 7 15 par 

type ouvrage 

STRATE 2  : 200- 2000 EHAB 

A 

VERIFIER



SAISIE MOA

Calcul 

Théorique

modifiable

Export 

données 

ROSEAU 

ETAT

Cohérence 

courrier
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PRINCIPES DU SIMULATEUR
PERFORMANCE DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT COLLECTIFS

En bas de page calculer puis enregistrer - vous pouvez EXPORTER 

Si souci liste avec « stations  non correctement attribuées » –>  éliminer du calcul avec le bouton radio

Si manque station et pas de code SANDRE / Filière connue –> prévenir agence 
reformedesredevances@aesn.fr

Ou si anticipation de 2026 
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REDEVANCE PERFORMANCE DES SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF

❖

1. Nouvelles obligations sur l’autosurveillance ; où puis je trouver les CCTP ou Cahiers des 

charges ?
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❖

2. Je n’ai pas reçu les identifiants pour le simulateur , les informations qui y figurent sont erronées 

(liste des STEU, conformité, filière des ouvrages ) ?

   Déposer un message sur : reformedesredevances@aesn.fr et décrire vos difficultés

mailto:reformedesredevances@aesn.fr
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THEME N°3 : LE BLOC DES REDEVANCES DOMESTIQUES
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REDEVANCE CONSOMMATION

❖

Création de la redevance sur la consommation d’eau potable en substitution de la redevance pour pollution 
domestique à partir du 01/01/2025.

Pollution Consommation
01/01/2025

Redevables : Les abonnés au service d'eau potable

Vente d’eau potable : volumes à déclarer par le service acheteur qui en assure la distribution auprès des abonnés 

REDEVANCE ASSIETTE TARIF= x

Volume d’eau facturé sur l’année

 à l’abonné du service d’eau potable*, 

quelle que soit la période de 

consommation et de distribution de l’eau

0,46€/m3 en 2025

0,34€/m3 en 2026-2030

*Les volumes d'eau utilisés pour l'élevage sont 
exclus s'ils font l'objet d'un comptage spécifique
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❖

REDEVANCE CONSOMMATION

Déclaration 2025 à effectuer au plus tard le 31/03/2026 :
1) Tableau Facturation

Colonne Facturation forfaitaire :

Lorsque la tarification de l'eau ne 

comporte pas de terme 

proportionnel au volume d'eau 

consommé et en l'absence de 

comptage de l'eau distribuée, 

l'assiette de la redevance sur la 

consommation d'eau potable est 

égale au produit du forfait de 65m3 

par la population totale majorée 

déclarée pour chaque commune 

par le maire.

2) Tableau d’encaissements et opérations diverses 
(Factures rectificatives sur année antérieure (aucune en 2025) et Montants irrécouvrables/Admissions en non valeur)

 => Tableau de suivi des sommes restant dues

2025 2025 2025
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REDEVANCE CONSOMMATION

RESSOURCES

❖Page AESN présentant la redevance consommation

❖Plaquette sur la redevance consommation d’eau potable

❖Foire aux questions inter-agence sur le thème de la réforme des redevances

https://www.eau-seine-normandie.fr/les-redevances/redevance-sur-la-consommation-d-eau-potable
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcdi.eau-rhin-meuse.fr%2FGEIDEFile%2FReforme_des_redevances_Redevance_sur_la_consommation_d%25E2%2580%2599eau_potable.pdf%3FArchive%3D263741308192%26File%3DReforme_des_redevances__Redevance_sur_la_consommation_d%25E2%2580%2599eau_potable_pdf&data=05%7C02%7Cgoerig.anne-christine%40aesn.fr%7C4d4feff7c74948a66a1c08dd13ad69e1%7C77e27c6b739c41db87e001f293bc2f06%7C0%7C0%7C638688357704788847%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=BRhwqQiGBp%2BvB9WyENXPAuqWDRZUd36KP%2FTl3D%2BIWCo%3D&reserved=0
https://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/tout-comprendre-de-la-reforme-des-redevances
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REDEVANCE CONSOMMATION
❖

Est-il possible de signer une convention de reversement pour la redevance sur la consommation d’eau 

potable ?

Si le total des encaissements cumulés à la fin d’un trimestre depuis le début de l’année ou depuis le dernier état 

global des encaissements atteint le seuil de 200 000€ (seuil défini dans l’arrêté du 13 décembre 2007 relatif aux 

modalités particulières de versement de la redevance sur la consommation d'eau potable mentionnée à l'article L. 

213-10-4 du code de l'environnement), les redevables doivent adresser un état global de ces encaissements au 

plus tard le 15 du mois suivant ce trimestre. 

L’agence procède alors à l’émission du titre de recette correspondant. 

L’absence de déclaration spontanée de cet état global des encaissements pourra générer des pénalités et des 

intérêts de retard de déclaration conformément à l’article L. 213-11-7 du code de l’environnement.

Au titre de l’article R.213-48-37, les opérations de reversement peuvent faire l’objet de modalités définies par des 

conventions-types approuvées par le conseil d’administration de l’agence de l’eau. 



WEBINAIRE AESN 2e semestre 2025 REFORME DES REDEVANCES 43

REDEVANCES POLLUTION ET COLLECTE DOMESTIQUES

❖

Création de la redevance sur la consommation d’eau potable en substitution de la redevance pour pollution domestique à partir 

du 01/01/2025.

 Les services d’eau et d’assainissement ne peuvent plus effectuer au titre des anciennes redevances pollution et 

modernisation des réseaux de collecte domestique que des factures rectificatives venant modifier des factures initiales datées 

d’avant 2025.

Pollution Consommation
01/01/2025
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REDEVANCES POLLUTION ET COLLECTE DOMESTIQUES

❖

A partir de la déclaration 2025 (à effectuer d’ici le 31/03/2026), il n’y a plus de volumes et de montants facturés à déclarer (le 

tableau « Facturation de l’année N » n’apparaîtra plus sur votre déclaration de redevances pollution et collecte domestique). 

La déclaration de ces redevances consistera donc uniquement en la saisie des données présentes dans le tableau 

« Encaissements et opérations diverses réalisés en AAAA par année de facturation »
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REDEVANCES POLLUTION ET COLLECTE DOMESTIQUES

❖

Les agences enverront au plus tard le 28/02/2026 un état des restes à recouvrer pour chacune de ces 2 

redevances (établi sur la base de la déclaration 2024), pour les collectivités ayant des restes à recouvrer > 100€ 

toutes années de facturation confondues.

Lors de la déclaration à réaliser en 2028 pour l'année d’activité 2027, les redevables devront transmettre un 

justificatif certifié par leur comptable et confirmant les montants de redevances restant à recouvrer. 

En l'absence de transmission de ces justificatifs faisant apparaître distinctement les montants de redevances par 

année de facturation d'origine, l'agence de l'eau sera en droit d'exiger le reversement des sommes non justifiées. 
(Article D213-48-42-1 du Code de l’environnement)

A partir de la déclaration 2029 pour l'année 2028, les restes à encaisser seront agrégés. La déclaration portera alors sur le 

montant total encaissé, le montant total admis en non-valeurs et le montant total des factures rectificatives émises toutes années 

de redevances confondues.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049932665
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049932665
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RESSOURCES

❖ Foire aux questions inter-agence sur le thème de la réforme des redevances

https://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/tout-comprendre-de-la-reforme-des-redevances
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❖

❖La nature du justificatif de 2028 sera précisée ultérieurement
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Merci pour votre attention
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https://www.eau-seine-normandie.fr/reforme-redevance-2025

https://www.eau-seine-normandie.fr/reforme-redevance-2025
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